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Observatoire 2020
Prix terres arables 32.639€/ha

Prix prairies 15.540€/ha

Prix terres libres d’occupation 28.687€/ha

Prix terres occupées 23.590€/ha

=> Terres = 50% du capital de l’agriculteur.
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- Rareté de l’offre (0,5% SAU vendue en 2019),
abondance de la demande
- Concurrence
- Subsides PAC à l’unité de surface
- Pression par des usages non nourriciers
- Opportunités de plus-value
- Diminution constante de la SAU
- Absence de politique foncière

=> Prix surévalués % capacité nourricière.

Montant 
fermages

150-350€/ha/an selon 
région agricole

SPW (2019)

Forte pression sur les prix
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Enjeux réforme LBF 2019 → Défendu par TEV via PFFA

1. Maintenir sécurité élevée du preneur 

- Privilégier contrats longue durée
- Maintien cession privilégiée (cf. Bail classique)
- Maintien droit préemption
- Fermages plafonnés (cf loi sur les fermages 2017)

2. Favoriser remise à bail (vu contraintes de l’achat et compétition entre usages) et soigner 
relations agriculteurs-propriétaires → Mettre fin aux abus

- Ecrit obligatoire
- Incitants fiscaux et majorations de fermage
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- Fin durée indéterminée → Baux 4 x 9ans max + bail de fin de carrière
- Bail de courte durée 5ans x2 (ex indivisions, attente fin d’études agricoles…)
- Cession simple → Obligation notifier intention (+ autorisation écrite) et réalisation + 
Annulation possible cession par JDP si pas accord bailleur 
- Cession privilégiée (cadre familial) encadrée→  notification obligatoire (pas besoin 
accord) + aptitude professionnelle/expérience cessionnaire + congé pour vente 
empêchant CP durant 9 mois (inopposabilité cession)
- Sous-locations → Résiliation possible bail si sous-location illicite
- Echanges → Notification obligatoire + motifs d’opposition légitimes invoquables
- Droit de préemption → Maintien MAIS inversion charge de la preuve (âge légal, pension 
retraîte/survie, pas de successeur parmi ses descendants) + Suppression si >67, pension 
retraite et pas de repreneur (charge de preuve pour preneur)!

3. Cultiver la santé des sols et de l’environnement sans fragiliser statut du fermage

- Etat des lieux d’entrée obligatoire (cf modèle dans AGW)
- Maintien art 24 sur clauses environnementales
- Clauses environnementales augmentées pour certaines zones (cf risque d’érosion) et 
certains types de propriétaires (cf typologie: privé, public, société gestion eau, asso 
environnementales, coopératives foncières)
- Introduction de sanction (résiliation) en cas non-respect clauses introduites

→ Attention: les aspirations sociétales portées sur la santé du sol et de l’environnement 
ne peuvent pas être réalisées au détriment d’une fragilisation du statut du fermage (e.g 
liberté de culture) : responsabilité sociétale vs responsabilité agriculture → Cf. Rôle des 
législations environnementales etc...
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Mise à disposition: la formule Terre-en-vue

Objectif: assurer stabilité/sécurité/faible coût pour permettre la réalisation de projets 
agroécologiques dans la durée

1. Contrat de confiance
- bail de carrière ou classique
- Etat des lieux d’entrée 
- Obligation de respecter les clauses environnementales contenues dans la 
servitude environnementale
- Durée: celle du projet
- Redevance: fermage légal
- Utiliser les terres pour “produire de manière écologique et professionnelle, des 
produits alimentaires de qualité, à destination finale des populations humaines 
locales”
- Maintien des éléments topographiques
- Restituer bien dans état propreté et fertilité au moins égale à celui de l’entrée en 
jouissance ou indemnités
- Ouvrir accès à la coopérative
- Maintenir la certification BIO ou obtenir labellisation ou accepter rencontres plus 
fréquentes avec la coopérative
- Pas de transmission des droits mais préférence sur la reprise
- Pas de construction sans accord de la coopérative
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2. Servitude environnementale inscrite à l’acte de propriété

INTERDICTIONS:
- Abandon
- produit chimique de synthèse
- semences enrobées et produits 
phytopharmaceutiques chimiques
- OGM
- traitements préventifs de 
synthèse, facteurs de croissance 
de synthèse, AA de synthèse
- dépôt d’immondices

OBLIGATIONS
- Maintien ou amélioration fertilité 
du sol  (Tx MO, Tx Humus et Tx 
éléments biogènes)
- Fixation azote (min 50kg/ha*an)
- 5% surface pour maillage 
écologique
- Couverture du sol entre 15/9 et 
15/11 (CIPAN, cultures dérobées, 
repousses céréales) + suivi après mise à disposition
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Merci pour votre attention
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